
publie les accords internationaux et régionaux concernant les télécom-
mnunications qui lui sont communiqués par les parties et-tient à jour
les documents qui s'y rapportent;
prépare, publie et tient à jour:
l' une documentation indiquant la composition et la structure de

l'Union;
2' les statistiques générales et les documents officiels de service de

l'Union prévus dans les Règlements ci-annexés;
&tous au1tresý documents dont l'établissement est prescrit par les

,conférences et le Conseil d'administration;
~listribue les documents publiés;
ram~emble et publie, sous la forme appropriée, les renseignements
nationaux et internationaux concernant les télécommunications dans
le monde entier;

raý-mble et publie tous les renseignements susceptibles d'être utiles
auxc Membres et Memnbres associés concernant la mise en oeuvre de
Moyens techniques afin d'obtenir le meilleur rendement des services
'de télécommunication et, notamment, le meilleur emploi possible des
fréquences radioélectriques en vue de diminuer les brouillages;

ýulepériodiquement à l'aide deýs renseignements réunis ou mis à sa
dposition, y compris ceux qu'il pourrait recueillir auprès d'autres
ognisations internationales, un journal d'information et de documen-

tatio générales sur les télécommunications;
Ppare est soumet au Conseil d'administration un budget annuel

ueaprès approbation par ce Conseil, est transmis, à titre d'in-
Icrmatýion, à to>us les Membres et Membres awtociés;

C t un rapport de gestion fin-ancièesui hqeanea
ýoel~ d'administration et un r'apport r&capituIiatif à la veille de chaque

c~oférence de plénipotenti aires; ceýs rapports, après vérific3ation et
Pbation par le Conseil d'administration, sont communiqués aux

Mnbres et Membres asiociés et soumis à la conférence de plé-
111poeniaiessuvante pour examien et approbation définitive;

éalt, sur son activité officielle, un rapport annuel transmis, après
*Prbton du Conseil d'admintration, à tous les Membres et

ýaýre outs les au1tres fon'ctioue de secrétariat de l'Union.

sertie général~ ou l'un, des deux secrétaires généraux adjoints
titr conulttif, aux réuniouns des comités consultatifs internationaux.

'ýesecétaregénéral, les seerétaires généraux adjo&ntes et les membres
ýtaiatgénralreçoivent des traitements dont les bases sont arrêtées
ýn6ec de Plénipotentiaires.

-'a001lidéatondominante dans le recrutement et la fix~ation des con-
lýe POi u ersnnl oit être La ncsiédaurràlUnionlesservice

tý, L'mrxýr-.i -d'ur rç,,riitpment effectué sur uneasegorpiu

aI, les


